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DOUZE HEURES valoir les moyens de droit après l'en- C. P. C., une copie d'affidavit doit être
quête. laissée au Défendeur lui-même ou au

Par la R. de P. C. S. 10ème. Dans la Art. 1153. s1. Dans les causes sommai- greffe dans les trois jours quisuivent la

computation des délais aucune fraction res résultant des rapports entre locateurs signification du bief.

de jour ne sera comptée, sauf le cas de et locataires, le délai d'assignation n'est Le Défendeur peut -ous les dispositions

l'assignation d'un témoin dans la cité, que d'un jour intermédiaire, de l'assi- des articles 919 à 924 et 939 du C. P.

ville ou municipalité locale où siège la gnation à l'entrée en cause, dans un C., contcster la saisie-arrêt par requête,

Clr à ui douze heures d'assignation rayon de 15 milles ; plus un jour addi- parce que les allégations de l'affidavit

etr, signification et compiarution) suf tionnel pour chaque 50 milles addition- seraient insuffisantes ou seraient faus-

isient. onels : délai ne devant jamais être de ses. Il a donc Intérêt à avoir la signifi-
plus de 20 jours, quelle que soit la dis- ealion de cet affidavit, comme la loi

INGT-QUATRE IEURES tance. l'exige. L'exception à la forme est main-
Art. 1333. Délai d'assignation des pa- tenue et la saisie-arrêt émanée par le

ttion vente d'un rents a un conseil de famille est d'un Demandeur est déclarée irrégulière et

meuble ora9Lt surcis, le shérif doit jour franc entre la signification de l'avis est annulée, sauf recours, avec dépens

uans les vingt quatre heures de la signi- et le jour de convocation, à moins de 15 onire ce dernier.
ication à lui faite de l'opposition, rap milles du lieu de réunion ; avec un jour

porter le bref d'exécution au greffe du additionnl pour chaque 15 milles en IN THE SUPERIOR COURT

Protonotaire. plus. IN
Art. 1156. Dans les matières sommai

res, après la défense produite, toute au J RorRg EN Co ,
tre pièce de procédure nécessaire pour JURISPRUDEL nE

lier la contestation, doit être produite -- EDMUND H. BARKERBARKER Maintiff.
le jour suivant la production de la pièce
précédente.

Art. 848. Le shérif ou l'huissier saisis-

sant par saisie-arrêt avant jugement,

exige du demande'ur les frais de garde
et à, défaut du paiement sous vingt
quatre heures, de la somme fixée pal-

le juge, ou le protonotaire, la saisle de

vient caduque.

DELAIS D'UN JOUR

Art. 34 C. P. En l'absdnce de Règle

spéciale, le délai de -signification de toute

pièce de procédure est d'au mois u1n
jour franc. d'av;is

Art. 182. s3. Après un jour franc d'is
à partie adverse, le tenu au cautionne
ment peut en tout temps donnc'r cau-
tio'n.

Art. 297. A témoin hors de la munici
palité où siège la Cour, le "subpoent
doit être signifié, un jour franc avant

son examen.
Plus un jour frainc pour chaque 50

milles additionnels.
Art. 418 s3 et art. 534, (En C. S. et C.

de C. appelable.) Avis d'inscription doit
être donné un jour franc avant l'audi-
tion dts causes "ex parte", au défen-

deur for-clos de palder pour les trans-

questions.
Art. 524. (Excepté si demande d'amen-

der est faite à l'audience même), la de-

mande au juge de permission d'amender
doit être précédée d'un avis signifié un
jour d'avance.

Art. 554. Signification d'un jour franc

d'avis, à la parfile adverse, est requise
pour la taxe des dépens.

Art. 054 s3. L'ordre de sursis pas juge,
sur secondé opposltioM, n'est accordé
qu'après signification à l'adverse partie
d'un jour franc d'avis.

Art. 682. Tiers-saisi, qui vient dé-
clarer avant rapport du bref, doit don-
ner avis au saisissant d'un jour franc,
du jour et de l'heure qu'il déclarera.

Art. 915. Le cautionnement sur "ca-
plas" doit être précédé d'un avis d'un
jour franc, signifié au demanddur ou à
son procureur.

Art. 1157. (En matière sommaire), l'ins-
cription en droit doit être signifiée à la
partie adverse un jour franc avant l'au-
dition, sauf dans les causes non suscep-
tibles de revision, ni d'appel, dans les-
quelles l'inscription peut être faite pour
enquête et audition, en réservant à fa:ire

Présent : ilhon. juge Loranger.
Daine M.-Louise Dalton alias Gagnon

't vir, vs Antoine Viau.
Le défeindeur avait vendu dus meubles

à la demanderesse pour un certain nom-
tant payable à raion d'une piastre pa.r
semaîine, mais avec convention entre le
défendeur et la demanderesse qu'à dé-
faut de paiement de sa paîit, tel que con-
venu, Viau reprdndrait ses mubles sans
être astrtint à aucun procédé ju dciair.
ta dleuaaderesýse avait plusieurs paiIiC
ments arriérés. Le défendeur se pré-
sente un jour chez elle pour enlever ses
meubles qu'elle refuse de lui livrer.

Le défendeur use de violence et l'ui
cause certaines blessures graves. De la
l'action en dommages. Il a été jugé que
malgré la convention, il n'était pas loi-
sible au défendeur, lorsqu'il y avait -ob-
jection de la part de la demanderesse
de se faire justice à lui-même, et il était

tenu de se soumettre aux formalités or-
dinaires de la revendication en justice.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 23 juin 1898.

POITRAS,

GAGNE,

Demandeur,
vs

Défendeur

et

ROBIDOUX -et al, Tiers saisis.

Mathieu, J.

Le premier avril dernier le Demandeur
a fait émaner contre le Défendeur un
bref de saisie'-arrêt avant jugement en
main tierce. Ce bref fut rapporté le 12
avrl deinier. Le 14 du même mois, le
défendeur a fait une motion d'exception
à la forme, alléguant entre autres
moyens "que dans les trois jours de la
signification de la présente saisie-arrêt,
ni avant ni depuis, aucune copie du dit
affidavit n'a été laissée au Défendeur,
ou au gmeffe de cette Cour."

Le Demandeur admet la vérité de cette
allégation, seulement, il prétend que le
Défendeur n'en a éprouvé aucun préju-
dice.

.lugé - Par les articles 909 et 939 du

v,

CENTRAL VERMONT R.

C. M. IIAYS,

R. Co.,
Defendant.

Oppt.

Two loconbo-tives and seven cars, the
property of the defendant company hlad
been seized, while in Bonaventure Sta-
tion, .in execution of a judgment render
ed in favor of Plaintiff. M. C. M. Hays,
receiver of the Central Vermont filed an
opposition to the seizure on the follow-
ing principal grouands :

1. The locomotives and cars formed a
portion of the real and immoveable pro-.
perty of the Central Vermont Railroad ;

II The locomotives and cars were no
longer the property of the railroad com-
pany but of the Circuit Court of the dis-
trict of Vermont which tribunal had
taken possession of the property and ap-
pointed Mr Hays, its recelver, for the
benflit of the creditors. The defence
was upheld on both points, and the seiz-
ure quashed.

The court held that the locomotives
and rolling stock formed portion of the
immoveable property of the railroad. It
had been urged by counsel for the con-
testant that the locomotives and cars
when seized, had not been on Central
Vermout tracks, but that did not make
any diffelrence. They were being used
for the service of the Central Vermoan,
and that was sufficient. The second
point raised by the opposants was also
well founded. The property of the Cen-
tral Vermont Railroad was now In the
hands of the Vermont Court, and dispo-
sal of it could only. be made through
that tribunal.

The judgment rendered on the first
point is of the utmost importance. Un
der it, the cars of the Street Railway
Company are liable to assessment, ln ad

dition to the rails, wire and poles.


